
COMMUNAUTE DE COMMUNES
DES PAYS D’OISE ET D’HALATTE
     
                 ********

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU 22 FEVRIER 2007

ETAIENT PRESENTS :

MM. Dominique NAGY et Eric WARLOUZET représentant la commune de LES AGEUX
Mme Marinette CAROLE et M. Daniel MERCIER représentant la commune de BAZICOURT
MM. Christian DE LUPPE et Philippe FROIDEVAL représentant la commune de BEAUREPAIRE
Mme Kristine FOYART et M. Jacques PERRAS représentant la commune de BRENOUILLE
MM. Philippe BERTHE et Marc TEINTURIER représentant la commune de CINQUEUX
MM. Alain COULLARE et Bernard CORLAY représentant la commune de MONCEAUX
Mme  Annie  CRAPPIER,  MM.  Daniel  BARBILLON  et  Pierre  RENAUD  représentant  la  commune  de 
PONTPOINT
Mme Fabienne RAYNAUD et MM. Antoine AUBREE, Bruno VERMEULEN,  Philippe ZANGHELLINI, 
Francis BAJEUX (suppléant de Mme Jacqueline BRUTE DE REMUR) représentant la commune de PONT 
STE MAXENCE
Mme Gisèle DOUBLET et M. Georges KARAYAN  représentant la commune de RHUIS
Mme Denise SCHROBILTGEN et M. Gérard BIDAULT représentant la commune de RIEUX
MM. Gabriel BRUCHET et Raynal DEGROS représentant la commune de ROBERVAL
Mme Marie COLLOT et M. Marcel LOPACINSKI  représentant la commune de SACY LE GRAND
M. Francis MIANNAY représentant la commune de ST MARTIN LONGUEAU
Mme Claudine LAULAGNET, MM. Gilbert GOSSELIN et Robert LAHAYE représentant la commune de 
VERNEUIL EN HALATTE

ABSENTS EXCUSES : 

Mme Jeanine PICQUE (BRENOUILLE)
Mmes Jacqueline BRUTE DE REMUR, Muriel MITONNEAU, Anne-Marie SEIGNEURGENS et M. Jean 
STENECK (PONT SAINTE MAXENCE)
M. Philippe DUCROCQ (SAINT MARTIN LONGUEAU)
Mme Marie-Laurence LOBIN et M. Georges DEVOS (VILLENEUVE SUR VERBERIE)

ABSENTS     :  

MM. Jean-Marc DELHOMMEAU et Christian GRESSIER (ANGICOURT)
MM. Régis CHARLES et Jean-Marie ROBERT (SACY LE PETIT)
M. Jean-Claude HRMO (VERNEUIL EN HALATTE)

AVAIENT DONNE POUVOIR : 

Mme Jeanine PICQUE à M. Jacques PERRAS
Mme Muriel MITONNEAU à M. Philippe ZANGHELLINI
Mme Anne-Marie SEIGNEURGENS à M. Bruno VERMEULEN
M. Philippe DUCROCQ à M. Alain COULLARE
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ASSISTAIENT EGALEMENT :

M. Christophe LAMY, Directeur Général des Services
Mme Danièle DINGREVILLE
Mme Sophie THOMAS

SECRETAIRE DE SEANCE

M. Marc TEINTURIER (CINQUEUX)



Monsieur le Président ouvre la séance et procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est demandé l’autorisation 
d’ajouter le point suivant : renouvellement du relais assistantes maternelles. Adopté à l’unanimité.

I – Approbation du procès verbal de la réunion du 13 décembre 2006

Madame Crappier précise qu’en ce qui concerne le remplacement de Monsieur POUDE, Madame Monique 
COPIN devient  membre  de  la  commission  affaires  scolaires  mais  également  de  la  commission  affaires 
sociales.

Le procès-verbal n’appelant pas d’autres observations, est adopté à l’unanimité.

II – Vote du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges

Monsieur le Président adresse ses remerciements à Monsieur Coullaré d’avoir accepté la présidence de cette 
Commission ainsi que pour tout le travail qu’il a accompli durant de nombreux mois. Il remercie également 
tous les membres qui ont participé à ces travaux.

Monsieur le Président informe l’assemblée que Monsieur le Président de la CLET lui a remis le rapport 
d’évaluation des transferts de charges, voté à l’unanimité par la Commission lors de la séance du 8 février 
2007, afin que celui-ci soit soumis au vote du Conseil Communautaire.

Monsieur le Président rappelle l’importance d’un vote à l’unanimité et donne la parole à Monsieur Coullaré.

Monsieur  Coullaré informe l’assemblée que les tableaux chiffrés par commune ont  été remis  lors  de  la 
réunion du 16 janvier 2007 qui s’est déroulée à Saint Martin Longueau ainsi que lors de la réunion CLET  du 
8 février dernier.

Monsieur Coullaré donne lecture du courrier qu’il a transmis à tous les membres de la CLET et du Conseil 
Communautaire.

Des cabinets extérieurs ont été missionnés pour nous accompagner dans le travail  de la CLET à savoir 
Monsieur Vincent Aubelle, consultant ainsi que les cabinets Aeby et Galtier.

De nombreuses négociations ont été effectuées avec la ville de Pont Sainte Maxence avant d’arriver à un 
consensus. Cette commune ne doit pas se sentir lésée car des sacrifices ont été consentis par les deux parties.
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La CLET s’est réunie le 8 février dernier, tous les membres titulaires ou munis d’un pouvoir ont voté le 
rapport favorablement. Monsieur Coullaré dresse la liste des membres qui se sont prononcés.

Monsieur Coullaré rappelle qu’avec un vote à l’unanimité, des éléments variables pourront être introduits 
pour certaines communes : Brenouille, Pontpoint, Pont Sainte Maxence.

Une fois le rapport voté, les conventions de mise à disposition seront mises en place pour tous les bâtiments 
transférés ainsi que pour certaines prestations de service (personnel, utilisation de locaux,…).

Monsieur  Coullaré  se  dit  prêt,  accompagné  par  Monsieur  Aubelle,  à  répondre  à  un  certain  nombre  de 
questions sans toutefois remettre en question les données chiffrées.

Si le vote de ce soir n’est pas unanime, il faudra envisager le vote à la majorité qualifiée à travers les conseils 
municipaux. Nous pourrions alors nous dispenser du vote de la ville de Pont Sainte Maxence ce qui serait 
dommage étant donné que le transfert concerne essentiellement cette commune.

Monsieur Coullaré indique également qu’il est regrettable de ne pas avoir instauré la fiscalité mixte même à 
faible taux.

Monsieur Coullaré remercie tous les membres qui l’ont accompagné dans les travaux de la CLET.

Monsieur  Miannay prend la  parole  afin  de  remercier  Monsieur  Coullaré  d’avoir  su manager  ce  dossier 
difficile. Il lui adresse ses sincères félicitations.

Monsieur Renaud prend également la parole, remercie Monsieur Coullaré et rappelle l’importance d’un vote 
à l’unanimité.

Monsieur le Président propose de passer au vote.

Adopté à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 02 Mars 1982,

Vu la loi du 06 Février 1992,

Vu l’arrêté  de  création  de  la  Communauté  de  Communes  des  Pays  d’Oise  et  d’Halatte  en  date  du  31 
décembre 1997,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2005 portant modification et extension des compétences de la 
Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte,

Vu la délibération n°66/05 du 13 décembre 2005 créant la Commission Locale d’Evaluation des Transferts 
de Charges,

Vu l’adoption du rapport par la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges lors de sa séance 
en date du 8 février 2007,

Ouï l’exposé de Monsieur le Président,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,
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DECIDE :

Article 1er     :   d’adopter le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Article 2     :   d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

III – Renouvellement du relais assistantes maternelles

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur Coullaré.

Monsieur  Coullaré  donne  lecture  d’un  courrier  émanant  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Creil 
sollicitant  une  délibération  du  Conseil  Communautaire  pour  le  renouvellement  du  relais  assistantes 
maternelles : adopté à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 02 Mars 1982,

Vu la loi du 06 Février 1992,

Vu l’arrêté  de  création  de  la  Communauté  de  Communes  des  Pays  d’Oise  et  d’Halatte  en  date  du  31 
décembre 1997,

Vu le contrat relatif à l’agrément du Relais Assistantes Maternelles signé en date du 19 avril 2004,

Vu le courrier de la Caisse d’Allocations Familiales de Creil en date du 12 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur le Président,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE :

Article  1er     :    de  solliciter  le  renouvellement  du  Relais  Assistantes  Maternelles  auprès  de  la  Caisse 
d’Allocations Familiales de Creil.

Article 2     :   d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.
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IV – Questions diverses

- Mme Schrobilgten pensait que les compensations étaient figées et sollicite une explication 
sur les éléments variables : une réponse lui sera apportée.

- Les prochaines dates de conseil communautaire sont fixées comme suit :
o DOB : le lundi 19 mars 2007 à Saint Martin Longueau
o Vote du budget 2007 : le lundi 2 avril 2007 à 20 h 30 salle Claude Monnet à Pont 

Sainte Maxence

*************
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

*************

Le secrétaire de séance, Le Président,

Marc TEINTURIER Antoine AUBREE
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